
 

 

 

 
 

  

 

Session du samedi 27 juin 2020 
 

Avis du Conseil culturel de Bretagne  

sur le rapport du Conseil régional 

« Préconisat ions concernant  les coopérat ions  
ent re la Loire-At lant ique et  la Bretagne administ rat ive  

dans la perspect ive d’une réunificat ion » 

 

 
Le Conseil culturel de Bretagne a pris connaissance avec un vif intérêt des 13 
préconisations visant à relancer la dynamique de la réunification de la Bretagne. Les 
propositions du Conseil culturel en 2017 dans le domaine de la culture, des langues et 
du tourisme voient ainsi leur concrétisation dans un ensemble plus large concernant 
tous les secteurs d’intervention du Conseil régional de Bretagne. 
Réaliser et nourrir statistiquement tous les documents Bretagne sur 5 départements 
sont une première étape facile à mettre en œuvre pour un affichage systématique de 
la réalité historique de notre pays. 
À l’heure où le Conseil régional des Pays de Loire refuse ou réduit son soutien à des 
associations bretonnantes de Loire-Atlantique, le développement des aides aux 
associations qui font vivre la culture bretonne dans ce département est primordial. Il 
est essentiel également de prioriser et de conditionner les aides aux structures qui 
étendent leurs actions sur les 5 départements. Le Conseil culturel se réjouit de 
partager avec le Conseil régional, l’idée d’un prix saluant les initiatives à l’échelle de la 
Bretagne historique.  
Le Conseil culturel s’étonne en revanche que la Commission mixte Bretagne/ Loire-
Atlantique, initiée en 2005, et outil essentiel de coordination des politiques 
publiques, ne fonctionne plus et demande l’application rapide de la préconisation 
visant à sa relance. 
S’appuyant sur la démarche initiée par l’Association Bretagne Réunie d’une pétition 
citoyenne dont le seuil de validation des 100  000  signatures a été dépassé, et sur les 
différents sondages et enquêtes réalisés depuis, le Conseil culturel de Bretagne 
considère comme une urgence démocratique la consultation des citoyens des 5 
départements. 
 
 
 
 
 

VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE

Adopté à l’unanimité 

Nombre de votants : 61 

Voix pour : 61 
Voix contre : 0  
Abstentions : 0  


